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LEGENDES PERSIENNES & PANNEAUX FIXES
DESIGNATION TYPE DIMENSIONS
D1 PERSIENNE 2 x 1.88x2.33ht
D2
D3
D4
D5
D6
D7
D8
D9
D10
D11
D12

PERSIENNE
FIXE
FIXE
FIXE
FIXE
PERSIENNE
PERSIENNE
FIXE
FIXE
FIXE
FIXE

2 x 1.46x2.33ht

2 x 1.88x2.47ht
2 x 1.46x2.47ht

1.64x2.33ht
3.70x2.33ht
2.84x2.33ht
0.80x2.33ht

1.64x2.47ht
3.70x2.47ht
2.84x2.47ht
0.80x2.47ht

Plan n° Date :

Echelle :

Dessiné par :

Ind. Date Nature modification Vérifié Approuvé

Maitre d'oeuvre :

CES PLANS NE SONT PAS DES PLANS D'EXECUTION: ILS NE PEUVENT EN AUCUN CAS ETRE UTILISES POUR LA REALISATION DE LA CONSTRUCTION. LES OUVRAGES SERONT REALISES SUR LA 
BASE DE PLANS D'EXECUTION PRODUITS PAR LES ENTREPRISES.
AVANT TOUTE COMMANDE OU REALISATION LES INTERVENANTS SONT TENUS DE FAIRE PART DE LEURS OBSERVATIONS ET DE SIGNALER TOUTE OMISSION, IMPRECISION OU DIVERGENCE 
ENTRE LES PLANS ET LES PIECES ECRITES. LES CAS ECHEANT L'APPRECIATION REVIENT AU MAITRE D'OEUVRE.
AUCUNE MESURE NE DOIT ETRE PRISE A MEME LES PLANS

Maitre d'ouvrage :

Comme indiqué
DCE 11

07/05/2024
NC

FSH

REHABILITATION DES
TERRASSES

RESIDENCE ANEMONES

PROJET
PLAN DE DISTRIBUTION

NIVEAU 01

Ech : 1 : 50
1 Niveau 1

PLANCHERS: dalle béton épaisseur 14 (pente 1%) + chape (pente 1.5%) + étanchéité liquide + carrelage 45x45 ou 60x60 type R10
+ caniveau carrelé en partie basse + barbacane + trop plein.

GAINES TECHNIQUES: La colonne PVC EU et les réseaux AEP EC/EF sont conservés (voir plans de démolition).
Les habillages fibro des gaines et les cloisons (ossature comprise) des buanderies seront remplacés entièrement.

PERSIENNES: Remplacement de toutes les persiennes bois existantes par des persiennes en aluminium.
Elles seront posées en applique extérieure sur la structure poteaux/poutres en béton (voir plan de détail AVP 17).

PANNEAUX FIXES: Les panneaux existants seront tous réadaptés et redécoupés aux nouvelles côtes tableaux,
pour être reposés sur les relevés en béton jusqu'au niveau des retombées de poutres.

GARDE-CORPS: Ils seront en aluminium. Pose sur les poutres en relevé.

ECLAIRAGE: Pose de 2 ou 3 tubes LED (selon terrasse) raccordés à l'interrupteur existant.
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